
REGION DE L’ADAMAOUA ADAMAWA REGION

DÉCISION MUNICIPALE N'a/DM/ SG/CAN 1 „ PORTANT ATTRIBUTION DU MARCHE RELATIF A L’EXECUTION DES
TRAVAUX DE LA CONSTRUCTION D’UN PONCEAU SUR LE MAYO ILA, DANS LA COMMUNE D’ARRONDISSEMENT DE

NGAOUNDERE Ig' SUIVANT L’AUTORISATION DE GRÉ À GRÉ N'O0529-26/L/PR/MINMAP/SG/DGMI/DMTR/ASH DU 22
JANVIER 2026
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LE MAIRE DE LA COMMUNE D’ARRONDISSEMENT DE NGAOUNDERE I"

la Constitution :

la Loi N'’2018 /011 du 11 Juillet 2018 portant Code de Transparence et de bonne Gouvernance dans la gestion des

Finances Publiques au Cameroun ;

la Loi N'2018 /012 du 11 Juillet 2018 portant Régime financier de l'Etat et des autres entités publiques ;
la Loi N'’ 2018 /022 du 11 Décembre 2018 portant Loi de Finances de la République du Cameroun pour l’exercice 2C ’ :
le décret N'’2012/076 du 08 Mars 2012 modifiant et complétant certaines dispositions du décret N'2001/048 du 2 J -t
2001 portant organisation et fonctionnement de l’Agence de Régulation des Marchés Publics ;
le décret N'’ 2018/36643 du 20 juin 2018 portant code des Marchés Publics

l'arrêté N'’0204/A/MINMAP du 03 Juillet 2018, portant création des Commissions Internes de passation des marchés
publics auprès des Communautés, Communes et Communes d’Arrondissement ;

l’Arrêté N' 00386/MINDDEVEL du 27 avril 2020 constatant l'élection de Monsieur YAYA IBRAHIMA en cu?î tf

de Maire et des AdjoÈnts au MaÈre de la Commune d'Arrondissement de Ngaoundéré 1 '’
la décision N'’00000157/CAB/MINMAP du 15 Mars 2019 portant nomination des Présidents des Commissions Internes de

PassatËon des Marchés auprès des Communes et Communes d’Arrondissement ;

La circulaire N'001/CAB/PR du 19 juin 2012 relative à la passation et au contrôle de l’exécution des Marchés Publics ;

la Leüre-Circulaire N'’0005/LC/MINMAP/CAB du 03 Juillet 2018 précisant les 2018/366 du 20 juin 2018 portant Code des
Marchés Publics ; les Textes Généraux sur la protection de l’environnement et notamment la loi-cadre n'’96''12 IILI :, 5 -

1996 relative à la gestion de l’environnement au Cameroun et ses textes subséquents ;

Circulaire N'’0001879/C/MINFË du 31 décembre 2025 portant Instructions relatives à l'Exécution des Lois de Finances, au

Suivi et au Contrôle de l’Exécution du Budget de l'Etat, des Établissements Publics Administratifs, des CollectivËtés

Territoriales Décentralisées et des autres Organismes Subventionnés, pour l’Exercice 2026

Considérant le rapport de la commission Ad hoc du 04 mars 2026

DECIDE :
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Portant publication des résultats de l’Avis de Consultation N'03/AC/CANI/CIPM du
RELATIF A L’EXECUTION DES TRAVAUX DE LA CONSTRUCTION D’UN PONCEAU SUR LE MAYO ILA. DANS LA COMMUNE
D’ARRONDISSEMENT DE NGAOUNDERE 1.' SUiVANT L’AUTORISATION DE GRÉ À GRÉ N'O0529.

26/L/PR/MINMAP/SG/DGMI/DMTR/ASH DU 22 JANVIER 2026

Financement MINADER- EXERCICE 2026

Le Maire (Maître d’ouvrage délégué) de la Commune d’Arrondissement de Ngaoundë“' '
communique :

L’entreprise dont le nom suit est par Décision N'003/AC/CANI/SG du 83 Kg$ 7o?62026 déclarée

attributaire du marché relatif à l’Avis de Consultation susmentionné pour les montants et délais ci-après :

ATTRIBUTAIRES PROJETS
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SH DU 22 JANVIER 2026
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